
COLLOQUE

Jeudi 5 décembre 2024 

 14h-16h30 à SOUCHEZ 
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PERSONNES ACCOMPAGNÉES ?PERSONNES ACCOMPAGNÉES ?
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COLLOQUE

DIFFUSION DU COURT MÉTRAGE

études en santé publique au département des Sciences humaines et sociales (EHESP
Rennes-Paris) et Vice-Présidente du Comité consultatif national d'éthique (CCNE)

 DIFFUSION DE L’INTERVIEW DE MME KARINE LEFEUVRE, professeure à l'Ecole des hautes 

Famille avec un enfant ayant un TSA et une communication non verbale accompagné
par un professionnel du Pôle enfance de la Gohelle
Famille avec un enfant en insertion professionnelle accompagné par un professionnel  
du Pôle enfance de la Gohelle
Aurélie CASSARIN-GRAND, Directrice des activités au CREAI Hauts-de-France
Kevin Ferlin, Pair aidant et travailleur en situation de handicap de l’ESAT de Fives 

Maitre Jean-Louis Decocq, Avocat
Franck Rucar, travailleur en situation de handicap à la chocolaterie de l’Esat de Lens 
Flore GIVERS Chef de Service Educatif au secteur Habitat et Accompagnement Social (HAS) 
Un mandataire judiciaire et une personne sous tutelle qui présentent le comité
participatif des usagers (CPU)

 DISCOURS D’OUVERTURE

M. Stéphane Zygart, Docteur en philosophie et enseignant à l'université de Lille

TABLE RONDE N°1 : QUELS DROITS POUR LA PAROLE DES PERSONNES ACCOMPAGNÉES ? 

TABLE RONDE N°2 : COMMENT FAVORISER L’EXPRESSION DES PERSONNES ACCOMPAGNÉES ? 

DISCOURT DE CLÔTURE

 Patrick Banneux, Référent Déontologue. Président des Restaurants du coeur de la région
lilloise 
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Jeudi 5 décembre 2024 

- SOUCHEZ -

SAVE THE DATE

https://fr.linkedin.com/company/creai-hauts-de-france

